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Glossaire des termes 

  
Genre Le mot genre a été introduit dans le vocabulaire du développement dès le début des 

années 1970.  Il se réfère aux caractéristiques sociales des hommes et des femmes, 
qui ne sont pas fixes, mais varient au court du temps et selon les contextes spécifiques 
locaux et culturels.  Il se diffère du mot sexe qui est référé au déterminisme biologique 
des hommes et des femmes.  Le sexe est un fait de nature, un caractère inné qui n est 
pas susceptible de changement.  Le genre met l accent sur le caractère social des 
distinctions fondées sur le sexe.  Il est un fait de culture, un caractère acquis qui est 
donc susceptible de changement.  Les différences du genre sont partout un trait 
significatif de la vie sociale, économique et culturelle, tant dans le domaine public que 
dans le domaine privé. 

Approche genre et 
développement 

Approche transversale et multisectorielle, garantissant la prise en compte des rôles, 
des besoins pratiques et des intérêts stratégiques des femmes et des hommes ainsi 
que la lisibilité de leur évolution en relation avec les objectifs du développement. 

Approche femmes et 
développement 

Interprétation du développement qui préconise un changement de la structure des 
classes pour obtenir l équité entre les genres. 

Analyse de genre Méthode organisée pour tenir compte des question de genre dans tout le processus de 
développement d une action, depuis la conceptualisation jusqu à l évaluation en 
passant par l identification des besoins, la conception, et l exécution.  L analyse de 
genre a pour objectif d assurer que les actions tiennent pleinement compte des rôles, 
des besoins, des intérêts et de la participation des femmes et des hommes.   

Besoins pratiques 
des hommes et des 
femmes 

Les besoins pratiques ont tendance a être immédiats, à court terme.  Ils sont différents 
selon les individus et liés aux besoins quotidiens : nourriture, eau, logement, revenus, 
santé, etc.  Ils peuvent être satisfaits par des actions précises : appui à la production, 
pompes, postes de santé, etc.  Ils se posent en termes d accès aux ressources et aux 
services.  La satisfaction des besoins pratiques à tendance à rendre les femmes et les 
hommes bénéficiaires, parfois participants.  Elle peut améliorer les conditions de vie 
des femmes et des hommes.  Elle ne change pas en général les rôles et les rapports 
sociaux existants.  Elle conditionne la prise en considération des intérêts stratégiques. 

Intérêts stratégiques 
des hommes et des 
femmes 

Les intérêts stratégiques ont tendant ) être à long terme.  Ils sont communs à un 
groupe par exemple aux femmes, aux hommes.  Ils sont liés à une position de 
subordination au manque de ressources et d éducation, à la vulnérabilité, à la pauvreté, 
etc.  Ils peuvent être satisfaits par une stratégie de création de capacités ;  
conscientisation, formation, plus grande confiance en soi, consolidation des 
organisations, etc.  Ils se posent en termes d accès à et de contrôle des ressources et 
des bénéfices.  La satisfaction des intérêts stratégiques permet aux femmes et aux 
groupes marginalisés de devenir aussi des acteurs du développement.  Elle peut 
améliorer la situation sociale globale, y compris celle des femmes et des groupes 
marginalisés.  Elle peut amener les femmes et les groupes marginalisés à participer 
aux instances de décision et elle conditionne un développement équitable et durable.  

Parties prenantes 
tenants de devoirs 

Les principaux tenants de devoirs du PDI sont les responsables et les exécutants des 
missions du service public.   

Parties prenantes 
porteurs de droits 

Les porteurs de droits principaux du PDI sont les usagers des services publics.  En 
matière du genre, les exécutants des missions du service publics, hommes et femmes 
sont aussi en droit de s attendre à une gestion équitable par l administration. 
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Liste des sigles et abréviations 

  
PDI  Programme de Développement Institutionnel 
CDI Commissariat au Développement Institutionnel 
PO I  Plan opérationnel du PDI 2005-2007 
PO II Plan opérationnel du PDI débutant en 2008 
PTF Partenaires techniques et financiers du développement 
TdR Termes de référence 
ES Egalité entre les sexes 
WID Women in development Femmes et Développement 
GED Genre et Développement 
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Sommaire de l étude 

 
Cette étude fait partie des affinements du POI du PDI.  Elle s inscrit dans un double 
objectif : i) fournir des pistes pour l intégration du genre dans le PDI tout entier et ii) 
formuler des propositions visant à améliorer le PO actuel du PDI dans le sens de le 
rendre genre sensible.   

Pour la conduite de l étude l équipe a privilégié une approche mixte combinant des 
analyses techniques des instruments d orientation et de planification du PDI et la 
tenue d ateliers réunissant les principales parties prenantes aux réformes 
(animateurs, exécutants du PDI et les partenaires techniques et financiers).   

Le rapport présente l information recueillie lors des analyses et concertations selon la 
logique définie dans les termes de référence. Les premières sections du rapport 
présentent donc l environnement externe et le contexte institutionnel à travers un 
rappel de l analyse du contexte global national de la problématique genre et de 
l égalité entre les sexes au Mali (historique, culture et philosophie), du cadre législatif 
et réglementaire de l ES (politiques, orientations et stratégies) et du niveau 
d implication des institutions de la République. Afin de cerner les stratégies 
porteuses de l intégration du genre dans le PDI; des facteurs déterminantes de la 
mise en uvre d une approche Genre et Développement (GED) au domaine 
Institutionnel suit.  Les points de convergence des objectifs GED avec ceux du PDI 
sont ensuite analysés aux fins de l identification des stratégies prometteuses.   

Pour intégrer le genre dans le PDI, la mise en uvre de deux (2) types de stratégies 
semble pertinente:   

1/  Une stratégie générale à court, moyen et long terme favorisant la création des 
conditions pour la mise en uvre d une approche transversale Genre et 
Développement (GED).  L objectif ultime de cette stratégie est que le contribue à la 
réduction des écarts entre les hommes et les femmes en impulsant une culture 
de genre et développement (GED) dans le domaine du développement 
institutionnel.  Cette stratégie vise des changements durables.  Ils ne se réaliseront 
pas dans le court terme.  Ainsi, la mise en uvre de la stratégie doit s effectuer sur 
plusieurs cycles de programmation du PDI.  Dans le court terme (pendant la période 
de mise en uvre du PO actuel), la stratégie viserait à introduire les concepts clés et 
à créer des conditions politiques, légales, réglementaires et opérationnelles 
favorables pour une pleine mise en uvre d une approche GED à moyen et à long 
terme (au cours des PO II et suivants du PDI).    

La mise en uvre de la stratégie générale requiert la mobilisation des ressources 
additionnelles 

 

autant politiques, institutionnelles et techniques qu humaines, 
matérielles et financières.  Dans ce cadre, une négociation pour les appuis adéquats 
avec les partenaires au développement, notamment ceux particulièrement 
préoccupés par la question d égalité entre les sexes est porteuse.  Il est important en 
outre que l élaboration des documents d orientation, de stratégies et des opérations 
pour cette mise en uvre fasse l objet d une large concertation et participation des 
parties prenantes tenants de devoirs politiques et institutionnels ainsi que des 
porteurs de droits en matière d égalité entre les sexes, notamment les organisations 
de la société civile du domaine d égalité entre les sexes.  

2/  Une stratégie d intégration des actions et activités favorisant une meilleure prise 
en compte du genre dans la mise en uvre du PO actuel.  Dans ce cadre, il est 
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important d intégrer des actions et activités spécifiques de l approche GED et 
développement institutionnel à celles planifiées.  Les recommandations suivantes 
sont fournies dans ce cadre.  Une relecture du PO actuel pour y intégrer 
immédiatement l approche GED n est pas une option pour les responsables.  Le 
programme est lancé et une telle activité engendrerait des retards pouvant 
compromettre les acquis et le progrès atteints.  Il y a lieu dans ce cas de mettre en 

uvre des stratégies qui prépareront le terrain pour la pleine prise en compte du 
GED dans les PO futurs.  Au-delà la mise en uvre des actions et activités assorties 
de la stratégie générale pour asseoir une culture de genre et développement (GED) 
dans le domaine du développement institutionnel qui, par sa nature, doit faire l objet 
d une mobilisation, programmation et mise en uvre additionnelle au PO de base du 
PDI, des opportunités importantes pour sensibiliser le PO actuel se présentent : 

 

les opportunités de création des bonnes pratiques et habitudes GED à travers 
l enrichissement des actions et activités prévues dans le PO du PDI dans le 
sens des les rendre davantage genre sensibles ; 

 

les opportunités de renforcement des compétences et capacités des tenants 
de devoirs (responsables et exécutants de la réforme) en matière du GED et 
développement institutionnel ; 

 

les opportunités de renforcement de l information et la sensibilisation des 
porteurs de droits (usagers de la réforme) en matière du GED et 
développement institutionnel.  

La dernière section du rapport présente des aménagements au cadre logique du PO 
actuel dans le sens de rendre l instrument genre sensible.  

Le lecteur trouvera les termes de référence de l étude en annexe.  
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I.  Introduction 

 

1.1  Rappel des Objectifs de l étude 

Selon les TdR, l objectif général de l étude est l identification des besoins 
spécifiques de chaque catégorie d usager en matière de services aux 
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citoyens/citoyennes en assurant que les freins à l emploi des groupes 
défavorisés sont identifiés afin qu ils puissent être levés.  

L étude doit aboutir à l élaboration d une méthodologie de l intégration de 
l approche genre dans la mise en exécution du plan d opération du PDI 
permettant ultérieurement de : 

 
Concevoir des procédures, outils, manuels, normes pour l intégration 
de la perspective genre aux services publics; 

 

Elaborer des mécanismes d évaluation sensible aux considérations du 
genre tel que l audit social selon l approche genre des services publics; 

 

Préparer un programme de plaidoyer, communication et de 
renforcement de capacités des intervenants pour le genre. 

1.2  Synthèse de la méthodologie de mise en uvre 
Afin d atteindre les objectifs de l étude, le consultant a adopté une méthodologie 
hautement participative à plusieurs étapes.  

Etape I 

 

Prise de contact avec le superviseur de l étude et collecte 
de la documentation pertinente L équipe d experts a rencontré le 
superviseur de l étude afin d avoir une fine connaissance des 
préoccupations du CDI en matière de mise en uvre de l étude et afin 
d affiner en conséquence l approche méthodologique à mettre en uvre.    

Etape II 

 

Etude documentaire L équipe d experts a pris connaissance 
de la documentation disponible sur la question, notamment le document 
cadre du PDI, le PO 2005-2007 du PDI, le diagnostic du cadre 
institutionnel relatif à l égalité entre les sexes au Mali, le projet d appui de 
l ACDI au PDI (les composantes visant les objectifs de genre).  

Etape III 

 

Analyse des composantes et activités du PDI 

 

L équipe 
d experts a analysé les composantes et les activités du PDI afin de 
déterminer les mesures critiques à entreprendre pour rendre la 
dynamique du développement institutionnel tout entier genre sensible et 
l imprégner d une approche genre transversale.  Cette approche tient 
compte du contexte institutionnel et socio-culturel de la dynamique de 
l ES au Mali et pourvoit en ce faisant, des approches réalistes et 
sensibles pour le court terme ; ceci, dans le souci de créer des conditions 
critiques de durabilité, de réussite et de satisfaction de toutes les parties 
prenantes de la réforme (porteurs de devoirs comme porteurs de droits) à 
moyen et long terme.  

Etape IV 

 

Partage des résultats des analyses avec les parties 
prenantes 

 

En collaboration avec le superviseur de l étude, le 
consultant a partagé les résultats des analyses avec les parties 
prenantes afin de prendre leurs observations, suggestions et 
recommandations en compte dans l élaboration des produits finaux de 
l étude.    

Etape V 

 

Restitution et validation de l étude 

 

Après finalisation, 
l étude a été restituée et validée devant une assemblée des parties 
prenantes.   
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II. Analyse de la situation 

 
2.1  Etat des lieux du genre  
L'égalité entre les genres signifie que les droits et les responsabilités des femmes et 
des hommes ainsi que les possibilités qui leur sont offertes ne dépendent pas du fait 
d'être né de l'un ou de l'autre sexe.  L'égalité entre les genres est également définie 
sur le plan de la distribution égale du pouvoir économique et doit être comprise 
comme une distribution d'influence, de pouvoir et d opportunités fondée sur la parité.   

Atteindre l'égalité des genres veut dire que les femmes et les hommes doivent avoir 
la même valeur dans la société. Pour s'accomplir, la démocratie requiert une 
participation et une représentation égales des citoyens des deux sexes dans 
l'économie et la prise de décision, ainsi que dans la vie sociale, culturelle et civile.1   

Aborder la problématique institutionnelle sous l angle du genre c est s obliger à 
reconnaître l importance primordiale de la relation hommes 

 

femmes dans vie 
publique et privée. C est aussi prendre conscience du rôle de la femme au niveau de 
la production et de la reproduction du capital premier de la société et de tout contexte 
institutionnel en découlant : ses ressources humaines.  

Assurer une prise en compte du genre dans le contexte institutionnel élargi visant le 
développement durable entraîne :  

 

Une bipolarisation de la réalité, une autre façon de voir et concevoir et une 
rationalité socio-économique duale ; 

 

L élaboration de politiques de développement qui misent sur les attitudes et 
aptitudes spécifiques des femmes et des hommes et qui favorisent 
équitablement les femmes et les hommes.2  

Le diagnostic du cadre institutionnel relatif à l égalité entre les sexes au Mali, étude 
de référence pour le Ministère de la Promotion de la Femme, de l Enfant et de la 
Famille (MPFEF) et l Agence Canadienne de Développement International et support 
de Gender Analysis du Mali 2005 de la Banque Mondiale, a permis de valider 
certains constats faits lors des précédents diagnostics et évaluations en ce qui 
concerne le rôle du ministère, la faiblesse des mécanismes de concertation et des 
instruments, mais elle a surtout fait prendre conscience aux acteurs eux-mêmes, tant 
du côté du MPFEF que de la société civile, de l absence de cohérence entre ce qu ils 
estiment être leur mission première à l égard de l égalité entre les genres et leurs 
interventions, telles que définies dans les divers plans d action.    

Le diagnostic souligne les principales entraves à la prise en compte du genre puis 
les stratégies les plus porteuses pour une effective prise en compte transversale de 
l égalité d opportunité et de chance entre les sexes : 

                                                

 

1 

 

2 Selon le 
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Le diagnostic fait ressortir que depuis son départ, le mouvement social d égalité 
entre les sexes (et la réponse institutionnelle y afférente) a été fortement marqué par 
une philosophie de promotion féminine issue d une approche WID (Women in 
Développement 

 

Femmes et Développement).  Les perceptions et les définitions 
d usage de la promotion féminine dominent la scène d ÉS, aussi bien au sein du 
dispositif gouvernemental chargé de la transversalité de la prise en compte d égalité 
entre les sexes, qu au niveau de la société civile intervenant à cette fin.  Les résultats 
sont marqués d incohérence et de manque de durabilité : 

 

les dispositifs gouvernementaux de promotion féminine n influent que très 
peu sur les politiques nationales et n impulsent pas l égalité entre les sexes 
envisagée à leur création ; 

 

les projets de promotion féminine tendent à marginaliser davantage les 
femmes et à isoler les femmes des approches transversales favorisant le 
développement durable; 

 

le fait d attribuer la responsabilité pour l amélioration du statut de la femme à 
un seul département au lieu d en faire une mission stratégique de l ensemble 
des départements sectoriels, crée un phénomène d isolation au lieu 
d impulser une dynamique de partage  le genre devient le parent pauvre des 
autres objectifs sectoriels ; 

STRATÉGIES PORTEUSES POUR UNE MEILLEURE PRISE EN 
COMPTE TRANSVERSALE DE L'ÉS SELON LES ACTEURS 

CLÉS

   

RENFORCEMENT 
DES 

COMPÉTENCES 
ET CAPACITÉS 
DES ACTEURS 

CLÉS

 

37%

 

RATIONALISATION 
DES

 

RESSOURCES

 

29%

 

IEC

 

17%

 

MESURE 
POLITIQUE

17%

 
ENTRAVES À LA PRISE EN COMPTE TRANSVERSALE DE 

L'ÉS SELON LES ACTEURS CLÉS

 
ENTRAVE SOCIO 

CULTURELLE LIÉE 
AUX CONCEPTS 

ÉS

 

42%

 

FAIBLESSE 
COMPÉTENCES 
ET CAPACITÉS 

ACTEURS

 

41%

 
FAIBLESSE 
VOLONTÉ 
POLITIQUE

 
14%

 
AUTRE

 
3%
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le fait de traiter les femmes comme une catégorie spéciale à part, y compris 
en matière de processus économique et social, ne permet pas une 
compréhension et une prise en compte suffisantes des multiples catégories et 
voix féminines en matière de développement ; 

 
les approches mises en uvre ne prennent pas suffisamment en compte 
l importance de la sensibilisation, de l appropriation et de l harmonisation de 
la compréhension des concepts genre par l ensemble des parties prenantes, 
notamment les hommes ; 

 

les approches mises en uvre n ont pas significativement réduit l écart entre 
les femmes et les hommes.  

Afin de renverser les tendances, il est important d améliorer l environnement de mise 
en uvre des objectifs du développement durable.  La finalité de cette amélioration 
serait que la perception que « les femmes ont besoin du développement durable » 
soit remplacée par celle qui favorise l appropriation du principe par les porteurs de 
droits (dont les usagers hommes et femmes des réformes) et des tenants de devoirs 
(les responsables et les exécutants hommes et femmes des réformes) que « le 
développement durable a besoin des femmes ».    

Ce changement fondamental s accomplira par la création des conditions politiques, 
légales, réglementaires et opérationnelles de mise en uvre d une approche 
générale GED (Genre et Développement), notamment dans le cadre des réformes 
institutionnelles.   

2.2  Les facteurs déterminants de la mise en oeuvre des stratégies Genre et 
Développement (GED) dans le cadre des réformes institutionnelles 
Selon une approche GED des réformes institutionnelles, l orientation stratégique est 
élargie pour inclure les droits, rôles et responsabilités des deux sexes dans le 
développement durable.  Le pilier de l approche GED se trouve dans la 
reconnaissance que l amélioration du statut de la femme exige l analyse des 
relations homme/femme et la pleine participation et la coopération des hommes.    

L approche met un accent particulier sur le besoin fondamental de comprendre 
comment et à quelle échelle les inégalités entre hommes et femmes peuvent 
contribuer à l exclusion des femmes du processus du développement  Elle reconnaît 
en outre que la participation et l engagement des hommes est critique au 
changement du positionnement social et économique des femmes.    

L application d une approche GED implique la mise en uvre des techniques 
porteuses pour la prise en compte transversale du genre.  Ceci afin de prendre en 
compte la sexospécificité des besoins stratégiques et pratiques de l ensemble des 
porteurs de droits et de devoirs.  Le gender mainstreaming est une des techniques 
essentielles à cette fin.    

Selon les Nations Unies le gender mainstreaming est :  

Le processus d analyse des implications pour les femmes et les hommes de toute 
« action planifiée », y compris les actions législatives, politiques ou 
programmatiques, dans n importe quel domaine du développement et à tous les 
niveaux.  C est une stratégie pour intégrer les préoccupations et expériences 
des femmes et des hommes dans la conception, mise en uvre et suivi 
évaluation des politiques et programmes afin que les femmes et les hommes 
bénéficient de manière égale et les inégalités sont levées.    
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Trois catégories sont clés au mainstreaming  femmes, hommes et genre.  

Le genre se réfère aux différences et aux relations sociales entre les hommes et les 
femmes. Celles-ci sont acquises et varient considérablement d'une société, d'une 
culture et d'une époque à l'autre. Le mot genre ne saurait remplacer celui de sexe, 
qui renvoie exclusivement aux différences biologiques entre hommes et femmes. Les 
données statistiques, par exemple, sont ventilées par sexe. L'analyse des rôles, des 
responsabilités, des contraintes et des besoins des femmes et des hommes dans 
tous les domaines dans un contexte social donné fait appel au genre. Des 
recherches récentes montrent que le genre est passé du cadre de «rôle sexuel» à la 
reconnaissance de sa participation aux structures de pouvoir et aux relations 
économiques. En outre, les identités liées au genre sont multiples, divisées et 
potentiellement instables; le genre comprend toujours la dynamique de 
l'appartenance ethnique et de la classe sociale.   

En général au Mali, les hommes jouissent d un plus important accès aux ressources, 
d un meilleur positionnement politique, d une plus importante mobilité physique, à 
moins de responsabilités pour leur propre entretien et les soins aux jeunes et aux 
vieux, d une position privilégiée en ce qui concerne la disposition de la main 
d oeuvre, particulièrement en ce qui concerne le travail des femmes et d une plus 
grande liberté sociale et de choix.    

Les intérêts stratégiques des hommes et des femmes ressortent de leur 
positionnement au sein de ces relations inégales et ce positionnement définit leurs 
attitudes respectives à l égard du changement.    

La réforme institutionnelle et le genre impliquent par conséquent un changement des 
stratégies et des programmes afin que les hommes et les femmes aient la même 
capacité de mobiliser les règles et les ressources institutionnelles pour promouvoir et 
défendre leurs intérêts stratégiques (et non leur simple condition physique ou 
matérielle).    

Pour réussir l intégration du genre aux réformes institutionnelles, les responsables 
doivent s approprier de trois évidences :  

 

les fondements du manque de pouvoir des femmes ; 

 

la faible participation des femmes; 

 

La résistance aux changements.  

Toute approche « mainstreaming » dans le domaine du développement institutionnel 
commence par une analyse genre.  Des réponses à six questions clés sont 
fondamentales à la technique : 

 

Est-ce que le programme se focalisent sur les intérêts stratégiques des 
bénéficiaires hommes et femmes ou se contente-t-il de prendre les besoins 
pratiques des hommes et/ou des femmes en charge ?  

 

Qui a été impliquée dans l identification des objectifs et des mécanismes 
devant pourvoir des résultats ? 

 

Est-ce que le programme défie les relations de pouvoir existantes entre 
hommes et femmes ? 

 

Quelle sera la résistance que l on peut anticiper et comment pourrait-on la 
lever ? 

 

Est-ce que le programme permet aux hommes et aux femmes de choisir des 
rôles et assumer des responsabilités non traditionnels pour leur sexe ? 
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Est-ce que le programme prête une attention particulière à l habilitation 
(empowerment) des femmes ?  

L application du mainstreaming étend l application de ce même questionnement et 
l identification des réponses adéquates à chacun des niveaux et à toutes les étapes 
de planification, c'est-à-dire à l identification des objectifs à atteindre, aux résultats 
attendus, à l identification des actions et activités à mener et enfin au cadre de suivi 
évaluation à mettre en uvre par les décideurs centraux et locaux, multisectoriels et 
sectoriels, etc.  

La disponibilité des informations sexospécifiques du cadre de développement est 
essentielle à la réussite des analyses genre.  

Il est important de souligner que la mise en uvre du mainstreaming ne veut pas 
dire que des composantes et volets des projets et programmes de développement se 
focalisant uniquement sur la promotion féminine sont voués à disparaître.  Ce type 
d intervention aura sa place dans la dynamique du développement institutionnel 
jusqu à ce qu il n y ait plus de contraintes ou de blocages à la participation, à 
l implication et à l accès aux bénéfices des femmes.    

L application des techniques de mainstreaming ne veut pas non plus dire que les 
projets et programmes du développement ne doivent plus apporter une attention 
particulière aux femmes.  La mise en uvre de cette seule technique ne garantit pas 
que les besoins des deux sexes sont satisfaits et qu on rend les bénéfices des 
politiques de développement accessibles de manière égale aux hommes et aux 
femmes.  En attendant que les femmes atteignent un stade où elles peuvent être de 
véritables partenaires des hommes dans le développement, une attention particulière 
à leurs besoins et préoccupations est encore nécessaire.   

2.3  Le genre, le service public et le Programme de Développement 
Institutionnel (PDI)  
Le PDI vise l engagement d une dynamique de réforme institutionnelle prenant en 
compte l ensemble des éléments constitutifs de l Etat et de l action publique.  La 
réforme porte sur les questions de politique de l organisation de pouvoirs et donne à 
la populaton des moyens de se faire entendre dans le fonctionnement de 
l administration et de l Etat.  

Le PDI participe à l objectif fixé dans le Cadre Stratégique de Lutte Contre la 
Pauvreté qui place le développement institutionnel comme levier stratégique majeur 
de la lutte contre la pauvreté.  

En vue d atteindre ces objectifs, le PDI est articulé autour de six axes stratégiques 
qui sont : 

 

La réorganisation de l Etat central ; 

 

L amélioration des processus, méthodes et procédures de gestion des 
affaires publiques ; 

 

Le renforcement de la déconcentration ; 

 

La consolidation de la décentralisation ; 

 

La valorisation et le renforcement des capacités des ressources humaines ; 

 

La communication et les relations avec les usagers.  

En matière du genre, le service public au Mali est marqué de quatre grands défis : 
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1. L accès et disponibilité -

 
Les structures, systèmes et acteurs clés du service 

public n ont pas la capacité de saisir puis de servir les perspectives et les intérêts 
particuliers (stratégiques et pratiques) des parties prenantes (exécutants et 
usagers) hommes et femmes; 

2. Les ressources 

 
Les ressources du service public sont souvent dirigées vers les 

buts quantitatifs qui sont peu associés aux changements institutionnels favorisant 
l égalité d opportunité et de chance entre les hommes et les femmes; 

3. La culture 

 
La société, et par conséquent le service public, ne reconnaît qu un 

rôle reducteur aux femmes 

 

notamment celui lié à leurs responsabilités en 
matière de reproduction ; 

4. L esprit du service public 

 

L administration perçoit sa mission en fonction des 
normes, standards et pratiques qui ne reconnaissent pas la nécessité de réduire 
les écarts entre hommes et femmes. 

L étendue, l envergure et l autorité du Programme du Développement Institutionnel 
(PDI) offrent des opportunités importantes pour relever ces défis.  Chacun de ses 
objectifs s adresse à un ou plusieurs des défis comme montre le tableau suivant. 



  

15

  
OBJECTIF DU PDI DEFI CLE DU GED et SERVICE 

PUBLIC 
Créer les conditions d un développement 
durable à travers des structures 
administratives stables, performantes et 
crédibles. 

Accès et disponibilité, ressources, 
culture, esprit du service public 

Adapter l organisation de l Administration 
à l évolution politico-institutionnelle afin 
de corriger ses incohérences 
structurelles et accroître son efficacité 

Accès et disponibilité, ressources, culture

 

Mettre les préoccupations des usagers 
au c ur de l action administrative afin de 
redonner une légitimité à l Etat et 
renforcer le processus démocratique 

Culture, esprit du service public 

Assurer un pilotage adéquat des 
politiques de développement et améliorer 
la coordination des actions de 
développement 

Ressources, culture, esprit du service 
public 

 

Toutefois, dans le plan d opération du PDI, la prise en compte de l approche genre 
n apparaît pas clairement bien que cela ait été annoncé dans les stratégies de façon 
très précise :  Le PDI intégrera la dimension genre à tous les niveaux ; en identifiant 
les besoins spécifiques de chacun dans la prestation de services aux 
citoyens/citoyennes et en s assurant que les freins à l emploi des femmes sont 
identifiés au niveau de l administration publique.  Par ailleurs, un mécanisme de 
suivi-évaluation sera mis en place pour ressortir les résultats désagrégés suivant le 
genre. 

Pour intégrer le genre dans le PDI, la mise en uvre de deux (2) types de stratégies 
semble pertinente:   

1/  Une stratégie générale à court, moyen et long terme favorisant la création des 
conditions pour la mise en uvre d une approche transversale Genre et 
Développement (GED).  L objectif ultime de cette stratégie est que le PDI impulse 
une culture de genre et développement (GED) dans le domaine du 
développement institutionnel.  Cette stratégie vise des changements durables.  Ils 
ne se réaliseront pas dans le court terme.  Ainsi, la mise en uvre de la stratégie 
doit s effectuer sur plusieurs cycles de programmation du PDI.  Dans le court terme 
(pendant la période de mise en uvre du PO actuel), la stratégie viserait à introduire 
les concepts clés et à créer des conditions politiques, légales, réglementaires et 
opérationnelles favorables pour une pleine mise en uvre d une approche GED à 
moyen et à long terme (au cours des PO II et suivants du PDI).    

La mise en uvre de la stratégie générale requiert la mobilisation des ressources 
additionnelles 

 

autant politiques, institutionnelles et techniques qu humaines, 
matérielles et financières.  Dans ce cadre, une négociation pour des appuis adéquats 
avec les partenaires au développement, notamment ceux particulièrement 
préoccupés par la question d égalité entre les sexes est porteuse.  Il est important en 
outre que l élaboration des documents d orientation, de stratégies et des opérations 
pour cette mise en uvre fasse l objet d une large concertation et participation des 
parties prenantes tenants de devoirs politiques et institutionnels ainsi que des 
porteurs de droits en matière d égalité entre les sexes, notamment les organisations 
de la société civile du domaine d égalité entre les sexes. 
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2/  Une stratégie d intégration des actions et activités favorisant une meilleure prise 
en compte du genre dans la mise en uvre du PO actuel.  Dans ce cadre, il est 
important d intégrer des actions et activités spécifiques de l approche GED et 
développement institutionnel à celles planifiées.  Les recommandations suivantes 
sont fournies dans ce cadre.  Une relecture du PO actuel pour y intégrer 
immédiatement l approche GED n est pas une option pour les responsables.  Le 
programme est lancé et une telle activité engendrerait des retards pouvant 
compromettre les acquis et le progrès atteints.  Il y a lieu dans ce cas de mettre en 

uvre des stratégies qui prépareront le terrain pour la pleine prise en compte du 
GED dans les PO futurs.  Au-delà la mise en uvre des actions et activités assorties 
de la stratégie générale pour asseoir une culture de genre et développement (GED) 
dans le domaine du développement institutionnel qui, par sa nature, doit faire l objet 
d une mobilisation, programmation et mise en uvre additionnelle au PO de base du 
PDI, des opportunités importantes pour sensibiliser le PO actuel se présentent : 

 

les opportunités de création des bonnes pratiques et habitudes GED à travers 
l enrichissement des actions et activités prévues dans le PO du PDI dans le 
sens des les rendre davantage genre sensibles ; 

 

les opportunités de renforcement des compétences et capacités des tenants 
de devoirs (responsables et exécutants de la réforme) en matière du GED et 
développement institutionnel ; 

 

les opportunités de renforcement de l information et la sensibilisation des 
porteurs de droits (usagers de la réforme) en matière du GED et 
développement institutionnel. 

III. Propositions et recommandations 

 

3.1  Stratégie générale pour asseoir une culture du genre et développement 
dans le domaine du développement institutionnel   
A court terme (pendant le PO actuel du PDI), la mise en uvre de la stratégie 
générale comprend plusieurs étapes :  

1. Informer et sensibiliser les parties prenantes afin de créer les conditions 
adéquates de l appropriation de l objectif d égalité d opportunité et de chance 
entre hommes et femmes ; 

2. S informer de manière hautement participative des besoins pratiques et des 
intérêts stratégiques des hommes et des femmes devant 1) bénéficier de la 
prise en compte transversale du genre et 2) devant assurer la prise en 
compte transversale du genre ; 

3. Identifier les sources et la typologie de la résistance aux changements 
afférents à la prise en compte transversale du genre ; 

4. Mobiliser les ressources, renforcer la sensibilisation et créer des alliances au 
sein des parties prenantes porteurs de devoirs et de droits aux fins de lever la 
résistance aux changements liés à la prise en compte transversale du genre 
à travers l élaboration, l adoption, la mise en uvre et le suivi évaluation 
d une politique nationale, d un cadre stratégique national et des plans 
sectoriels GED.  

A moyen et à long terme (pendant le POII et suivants du PDI) il s agirait de mettre en 
uvre des actions et activités conformes à la politique et aux cadres stratégique et 

sectoriels adoptés.  
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A moyen et long terme, l évaluation de l impact de la stratégie pourrait se faire à 
travers l analyse d un certain nombre de résultats clés et indicateurs associés clés.  
Le tableau suivant les résume.  

Résultats clés à moyen 
et à long terme 

Indicateurs Moyens de vérification 
des indicateurs 

La répartition des emplois au sein de 
l administration offre une égalité 
d opportunité et de chances entre 
hommes et femmes 

Respect des principes (et 
éventuellement des quotas) d emploi 
des femmes 

Textes de nomination et de 
désignation  

Rapports de staffing des structures 
Les écarts entre hommes/femmes 
dans les postes de prise de décision 
du cadre et du dispositif institutionnel 
sont diminués  

Respect des principes (et 
éventuellement des quotas) de 
désignation des femmes 

Textes de nomination et de 
désignation  

Rapports de staffing des structures  
Les écarts entre hommes/femmes 
dans les postes techniques et 
administratifs du cadre et du 
dispositif institutionnel sont réduits 

Respect des principes (et 
éventuellement des quotas) de 
désignation des femmes 

Textes de nomination et de 
désignation  

Rapports de staffing des structures 
Nombre d hommes et de femmes 
occupant des postes non 
traditionnels selon le sexe au sein du 
cadre et du dispositif 
institutionnel est augmenté 

Taux d occupation des emplois non 
traditionnels au sein de 
l administration par les hommes et 
les femmes 

Textes de nomination et de 
désignation  

Rapports de staffing des structures 

Les écarts de la rémunération et des 
avantages (matériels et immatériels, 
visibles et opaques, directs et 
indirects) entre les hommes et les 
femmes employés dans le domaine 
institutionnel sont réduits  

Taux de parité de rémunération 
(matérielle et immatérielle) entre les 
hommes et les femmes  Existence et 
mise en uvre des mesures 
compensatoires  

Résultats des enquêtes sur les 
salaires et avantages des personnes 
employés par le domaine 
institutionnel 

Les taux de satisfaction 
sexospécifique des usagers de 
l administration est amélioré 

Taux de recours devant les 
instances en cas d insatisfaction  

Existence dispositif de suggestions 
et recommandations d amélioration  

Taux d utilisation dispositif de 
suggestions et recommandations 
d amélioration  

Contenu suggestions et 
recommandations d amélioration  

Rapports d enquêtes 
sexospécifiques  

Rapports d activités structures 
chargées de la gestion des 
suggestions et recommandations  

 

3.1.1  Finalité de la stratégie 
Le PDI contribue à la réduction des écarts entre les hommes et les femmes en 
impulsant une approche Genre et Développement (GED) au sein du cadre, du 
dispositif et des mécanismes du développement institutionnel.  

3.1.2  Objectifs de la stratégie 

 

Introduire et diffuser, aux fins d appropriation par les hommes et les femmes 
parties prenantes des réformes institutionnelles, les définitions et les 
principes directeurs de l approche GED.  Par parties prenantes des réformes 
on entend autant les responsables et exécutants des réformes que des 
usagers de celles-ci; 

 

Impulser la création d un cadre politique, stratégique, règlementaire et 
opérationnel de réforme institutionnelle selon une approche GED ; 

 

Mettre en uvre le cadre politique, stratégie, réglementaire et opérationnel 
de réforme institutionnelle selon une approche GED.  

3.1.3  Résultats généraux attendus de la stratégie 

 

Les définitions et principes directeurs GED sont connus et reconnus par les 
hommes et femmes parties prenantes des réformes institutionnelles ; 

 

Les stratégies, actions et activités du PDI et des plans sectoriels de réforme 
institutionnelle engendrent des changements favorisant une égalité 
d opportunités et de chances entre hommes et femmes ; 
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Les hommes et les femmes parties prenantes du PO du PDI participent 
pleinement au changement de la position sociale et économique des femmes.  

3.1.4 Logique de l intervention 
Le tableau suivant :  

 
décline les résultats généraux attendus en résultats spécifiques à court, 
moyen et long terme ; 

 
fournit des indicateurs d atteinte de ces résultats ainsi que les moyens de 
vérification des dits indicateurs ; 

 

propose des stratégies porteuses pour l atteinte des résultats spécifiques 
attendus ; 

 

indique la période porteuse de mise en uvre des dites stratégies ; 

 

identifie les responsables ayant des avantages comparatifs pour la mise en 
uvre des dites stratégies.  



Ministère de la Fonction Publique, de la Réforme de l Etat et de Relations avec les Institutions de la République du Mali  

_____________________________________________________________________________________________ 
Centre détudes, de documentation, de recherche et de formation CEDREF 

BP E 2244;  Tél. 229 09 44/674 92 12; cedref@cefib.com; Bamako  

 
LOGIQUE DE LA STRATEGIE GENERALE  

 
LE PDI IMPULSE UNE CULTURE GED AUX REFORMES INSTITUTIONNELLES 

 
Résultats 
spécifiques 
attendus  

Indicateurs Moyens et 
sources de 
vérification 

Stratégies de mise en uvre porteuses Période de 
mise en 

uvre des 
stratégies 

Responsables de 
mise en uvre 
des stratégies 

 

Résultats et extrants à court terme

  

L approche 
préconisée est 
connue par les 
parties prenantes à 
la réforme 

Existence des supports 
pourvoyant des définitions 
et principes directeurs de 
l approche GED en matière 
du développement 
institutionnel  

Rapports d activités 
CDI 

Développer des présentations et guides multimédia des 
définitions, des principes directeurs et de mise en uvre 
de l approche GED au développement institutionnel à 
l intention de toutes les parties prenantes des réformes : 
1) décideurs politiques, 2) décideurs législatifs, 3) cadres 
et personnel des entités chargées de l orientation, la 
coordination et l animation des réformes, 4) points focaux 
des réformes, 5) cadres et personnel d exécution de 
l administration, 6) élus au sein des collectivités 
territoriales, 7)  usagers hommes et femmes 

Au cours du 
PO actuel 

CDI en collaboration 
MPFEF et prestataires 
du domaine 

Développer des méthodes et outils de diffusion et de 
vulgarisation des définitions, principes directeurs et de 
mise en uvre de l approche GED du PO/PDI  

Au cours du 
PO actuel 

CDI en collaboration 
MPFEF et prestataires 
du domaine 

Introduire les informations aux parties prenantes  Au cours du 
PO actuel 

CDI et points focaux PDI 

Assurer l engagement (à travers des chartes et contrats 
de responsabilité) et la formation des parties prenantes 
porteurs de devoirs   

Au cours du 
PO actuel 

Tous départements 

L approche 
préconisée est 
reconnue par les 
parties prenantes 
des réformes 

Diffusion et appropriation 
des définitions et principes 
directeurs de l approche 
GED parmi les hommes et 
les femmes parties 
prenantes du PO du PDI   

Rapports d activités 
unités de suivi CDI  

Rapports d activités 
points focaux PDI  

Rapports de suivi 
évaluation de la 
mise en uvre des 
actions et activités 
du PDI par les 
départements 
sectoriels 

Assurer l information et le pouvoir (par le développement 
des processus de suggestions/recommandations des 
améliorations à mettre en uvre) des parties prenantes 
porteurs de droits 

Au cours du 
PO actuel 

Tous départements en 
collaboration avec les 
organisations de la 
société civile de défense 
et de protection des 
droits et intérêts des 
usagers du service 
public 
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LOGIQUE DE LA STRATEGIE GENERALE  

 
LE PDI IMPULSE UNE CULTURE GED AUX REFORMES INSTITUTIONNELLES 

 
Résultats 
spécifiques 
attendus  

Indicateurs Moyens et 
sources de 
vérification 

Stratégies de mise en uvre porteuses Période de 
mise en 

uvre des 
stratégies 

Responsables de 
mise en uvre 
des stratégies 

Réaliser une analyse genre du domaine institutionnel. Au cours du 
PO actuel 

CDI en collaboration du 
MPFEF et des 
prestataires du domaine 

Impulser la réalisation des analyses genre des domaines 
sectoriels clés. 

Au cours du 
PO actuel 

Tous départements 

Les besoins 
stratégiques et 
pratiques des 
hommes et femmes 
porteurs de droits et 
tenants de devoirs 
sont connus 

Existence d analyses genre 
du domaine institutionnel  

Existence d analyses genre 
des domaines du 
développement sectoriel 
durable  

Existence d analyses genre 
des processus et systèmes 
de l administration sous 
l angle des besoins 
stratégiques et pratiques 
des usagers hommes et 
femmes  

Résultats analyse 
genre du domaine 
institutionnel  

Résultats analyses 
sectorielles du 
genre   

Résultats analyse 
genre des 
processus et 
systèmes de 
l administration 

Réaliser une analyse des besoins stratégiques et 
pratiques des usagers hommes et femmes de 
l administration publique. 

Au cours du 
PO actuel 

CDI en collaboration 
avec MPFEF et des 
prestataires du domaine 
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LOGIQUE DE LA STRATEGIE GENERALE  

 
LE PDI IMPULSE UNE CULTURE GED AUX REFORMES INSTITUTIONNELLES 

 
Résultats 
spécifiques 
attendus  

Indicateurs Moyens et 
sources de 
vérification 

Stratégies de mise en uvre porteuses Période de 
mise en 

uvre des 
stratégies 

Responsables de 
mise en uvre 
des stratégies 

Impulser le développement et la mise en uvre d un 
cadre sexospécifique de suivi évaluation du domaine 
institutionnel en collaboration avec les structures 
chargées de l information statistique 

Au cours du 
PO actuel 
et des PO 
successifs 

CDI en 
collaboration avec  
MPFEF 
DNSI  
CPS des 
départements 
sectoriels 
Prestataires du 
domaine 
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LOGIQUE DE LA STRATEGIE GENERALE  

 
LE PDI IMPULSE UNE CULTURE GED AUX REFORMES INSTITUTIONNELLES 

 
Résultats 
spécifiques 
attendus  

Indicateurs Moyens et 
sources de 
vérification 

Stratégies de mise en uvre porteuses Période de 
mise en 

uvre des 
stratégies 

Responsables de 
mise en uvre 
des stratégies 

Existence d une politique 
nationale d égalité 
d opportunités et de 
chances entre les hommes 
et les femmes en matière 
de développement 
institutionnel  

Existence d un cadre 
stratégique national 
d égalité d opportunités et 
de chances entre les 
hommes et les femmes en 
matière de développement 
institutionnel   

Existence des plans 
sectoriels d égalité 
d opportunités et de 
chances entre les hommes 
et les femmes en matière 
de développement 
institutionnel  

Instruments 
d orientation 
politique       

Instruments 
stratégiques 
nationaux      

Instruments 
d orientation et de 
planification 
sectorielle, PDSEC 
des collectivités 
territoriales  

Impulser le  développement et susciter l adoption d une 
politique nationale, d un cadre stratégique national et des 
plans sectoriels et territoriaux de l approche GED au 
développement durable qui : 

 

Analysent et définissent les réalités, les 
perceptions et les 
structures/systèmes/processus qui génèrent et 
entretiennent les disparités en genre qui 
entravent le développement ; 

 

Appliquent une approche proactive aux aspects 
genre en ce qui concerne l identification et le 
design des politiques, stratégies, programmes 
et projets de développement ; 

 

Prennent en compte des analyses genre dans 
la définition des bénéficiaires des politiques, 
stratégies, programmes et projets de 
développement ; 

Suscitent l identification des réponses porteuses aux 
besoins pratiques « genre » des femmes tels que ceux 
relatifs à la santé, l éducation, les techniques du gain 
temps ou gain droits et les besoins stratégiques des 
femmes aux fins d égales opportunités et chances entre 
hommes et femmes associées aux bénéfices et aux 
contraintes structurelles auxquelles elles font face.  Ces 
besoins peuvent inclure 

 

le droit à la terre, l accès aux 
financements, la participation à la prise de décision, 
l accès aux services et prestations publics, aux recours 
en cas d insatisfaction ou de manque d équité 

Lors de la 
préparation 
de 
l élaboration 
du PO II du 
PDI 

MPFEF en 
collaboration avec 
toutes les parties 
prenantes  

Les normes et 
standards de prise 
en compte 
transversale du 
genre sont adoptés 

Existence du droit 
administratif d égalité entre 
les sexes  

Police et redressement des 
écarts 

Instruments du 
droit positif   

Rapports d activités 
structures 
juridictionnelles 

Impulser le développement du droit administratif d égalité 
d opportunité et de chance entre hommes et femmes en 
matière de développement institutionnel et la création et 
fonctionnement des structures chargées de 
l administration dudit droit. 

Lors de la 
préparation 
de 
l élaboration 
du PO II du 
PDI 

MPFEF en 
collaboration des 
institutions 
judiciaires  
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LOGIQUE DE LA STRATEGIE GENERALE  

 
LE PDI IMPULSE UNE CULTURE GED AUX REFORMES INSTITUTIONNELLES 

 
Résultats 
spécifiques 
attendus  

Indicateurs Moyens et 
sources de 
vérification 

Stratégies de mise en uvre porteuses Période de 
mise en 

uvre des 
stratégies 

Responsables de 
mise en uvre 
des stratégies 

 

Résultats et extrants  à moyen terme et long terme

  

Mise en uvre d une 
approche GED des 
réformes institutionnelles 
dans les PO II et suivants 
du PDI 

PO II et suivants 
du PDI 

Existence, mise en uvre 
et suivi évaluation des 
plans sectoriels GED en 
matière du développement 
institutionnel 

Instruments de 
planification, de 
mise en uvre et 
de suivi-évaluation 
sectoriels, PDSEC 
des collectivités 
territoriales 

Les réformes 
institutionnelles sont 
mises en uvre 
selon une approche 
GED 

Existence des cadres, 
dispositifs et mécanismes 
de suivi évaluation 
sexospécifiques du 
domaine de 
développement 
institutionnel  

Système national 
d information et de 
statistiques  

Cadre, dispositif et 
mécanismes de 
suivi évaluation du 
PDI  

Cadre, dispositif et 
mécanismes de 
suivi évaluation du 
développement 
sectoriel durable 

Impulser la mise en uvre du cadre stratégique national 
de l approche GED au développement institutionnel par 
l intégration des objectifs, résultats attendus, actions et 
activités GED aux composantes et volets du PO II et ceux 
suivants du PDI et par l impulsion de l intégration des 
objectifs, résultats attendus, actions et activités GED aux 
composantes et volets des plans de développement 
institutionnels sectoriels et dans les plans de 
développement social, économique et culturel (PDSEC) 
des collectivités territoriales. 

Lors de la 
mise en 

uvre du 
PO II et 
suivants du 
PDI 

CDI, tous départements 
et structures du service 
public 
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LOGIQUE DE LA STRATEGIE GENERALE  

 
LE PDI IMPULSE UNE CULTURE GED AUX REFORMES INSTITUTIONNELLES 

 
Résultats 
spécifiques 
attendus  

Indicateurs Moyens et 
sources de 
vérification 

Stratégies de mise en uvre porteuses Période de 
mise en 

uvre des 
stratégies 

Responsables de 
mise en uvre 
des stratégies 

Les processus et 
systèmes du service 
public et de 
management du 
service public 
respectent des 
politiques, définitions 
et principes 
directeurs 
GED définis dans 
des politiques, 
cadres et plans 
adoptés à cet effet 

Existence d un contenu 
sexospécifique dans les 
guides, manuels et autres 
documents opérationnels 
de l administration    

Existence et administration 
des programmes de 
formation et de recyclage 
spécifiques pour la mise en 

uvre des processus et 
systèmes sexospécifique   

Textes 
réglementaires et 
administratifs  

Enquêtes  
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3.2  Stratégie pour une meilleure prise en compte du genre dans  chacune des 
composantes du PO actuel du PDI  

3.2.1 

 
Méthodologie de l intégration de l approche genre dans la mise en 

exécution du PO actuel du PDI  
En principe, il y a lieu de systématiser l utilisation des techniques de gender 
mainstreaming par l ensemble des exécutants des réformes.  Ceci sous entend la mise 
en uvre d une politique générale GED en matière de planification, mise en uvre et 
suivi évaluation de toutes

 

les actions et activités de réforme à tous

 

les niveaux selon 
les préceptes suivants :  

1) une analyse genre est intégrée aux activités de la planification générale et 
détaillée des objectifs, résultats attendus et actions et activités; 

2) une approche GED (en fonction des résultats de l analyse genre) est intégrée 
dans la mise en uvre des actions et activités ; 

3) le suivi évaluation des actions et activités comporte des opérations de collecte, 
traitement et analyse des données sexospécifiques et des analyses genre de 
l impact des actions et activités sur la dynamique générale du développement 
institutionnel.  

3.2.2 Procédures, outils et normes porteurs pour l intégration de la perspective 
genre dans le PO actuel du PDI et pour le suivi évaluation sensible aux 
considérations du genre   

Afin de véhiculer les améliorations, il y lieu que les responsables des actions et 
activités systématisent l enrichissement des TdR et des documents de validation des 
actions et activités menées sous le PO.  Dans ce cadre, ils doivent :  

 

exiger la mise en uvre des analyses genre dans les mandats des prestataires ; 

 

exiger aux prestataires d inclure le développement des activités GED dans les 
actions et activités de mise en uvre ; 

 

incorporer des indicateurs genre dans le PO ; 

 

désagréger les données par sexe et âge pour le suivi évaluation des actions et 
activités menées.  

A ces effets, le développement, la diffusion et la vulgarisation des outils d élaboration 
des TdR, de contrôle de mise en uvre des actions et activités par le Commissariat au 
Développement Institutionnel (CDI) aux responsables des actions et activités sont 
porteurs.  Des exemples d outils suivent. 
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EXEMPLE D OUTIL I

  
OUTIL FAVORISANT L INCORPORATION DES CLAUSES DE MISE EN UVRE 

DES ANALYSES GENRE et DES ACTIVITES GED A L ENSEMBLE DES TdR POUR 
LES ACTIONS ET ACTIVITES DU PO DU PDI 

 

Langage à inclure dans les objectifs des TdR 

   

Identifier et trouver des solutions équitables au manque de pouvoir des femmes 
en rapport avec l objet des TdR 

 

Langage à inclure dans les résultats attendus des TdR 

  

Les fondements du manque de pouvoir des femmes en rapport avec l objet des 
TdR sont connus 

   

Les besoins pratiques et stratégiques des hommes et femmes porteurs de droits 
et tenants de devoirs en la matière sont connus 

  

La résistance aux changements pouvant égaliser les opportunités et chances 
entre hommes et femmes en la matière est connue 

  

Des stratégies porteuses pour lever la résistance aux changements pouvant 
égaliser les opportunités et chances entre hommes et femmes en la matière sont 
connues 

  

Des stratégies porteuses pour prêter une attention particulière aux besoins 
stratégiques et pratiques des femmes pour assurer une meilleure égalité 
d opportunités et de chances entre hommes et femmes en la matière sont 
connues 
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EXEMPLE D OUTIL II

  
FICHE DE CONTRÔLE GED DE MISE EN UVRE DES ACTIONS ET ACTIVITES DU 

PO DU PDI 

 

1.  Est-ce que les produits de l action/l activité comprennent une analyse genre de la question 
l objet du TdR ?  ___oui ____non 
Si non, pourquoi pas ? 

 

2.  Est-ce que les produits de l action/l activité mettent en lumière le fondement du manque de 
pouvoir des femmes en la matière  ___oui ___non 
Si oui, comment ? 

 

Si non, pourquoi pas ? 

 

3.  Est-ce que les produits de l action/l activité tiennent compte des besoins pratiques et 
stratégiques des hommes et femmes porteurs de droits et tenants de devoirs en la matière  
___oui ____non 
Si oui, comment ? 

 

Si non, pourquoi pas ? 

 

4.  Est-ce que les produits de l action/l activité tiennent compte de la résistance aux changements 
pouvant égaliser les opportunités et chances entre hommes et femmes en la matière? 
Si oui, comment ? 

 

Si non, pourquoi pas ? 

 

5.  Est-ce que les produits de l action/l activité fournissent des stratégies porteuses pour lever la 
résistance aux changements pouvant égaliser les opportunités et chances entre hommes et 
femmes en la matière ? 
Si oui, comment ? 

 

Si non, pourquoi pas ? 

 

6.  Est-ce que les produits de l action/l activité prêtent une attention particulière aux besoins 
stratégiques et pratiques des femmes pour assurer une meilleure égalité d opportunité et de 
chance entre hommes et femmes en la matière? 
Si oui, comment ? 

 

Si non, pourquoi pas ? 

   

La mise en uvre de ces pratiques et outils exigerait le relèvement du niveau 
général des responsables et prestataires en matière de compétences et capacités 
GED.  Il revient aux responsables du PDI d assurer le développement des 
programmes de renforcement nécessaires.    

Dans ce cadre, trois stratégies porteuses peuvent être entreprises :  

1) Renforcer les compétences et capacités du Commissariat au Développement 
Institutionnel (CDI) à travers une assistance technique résidente en GED et 
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développement institutionnel pour la durée du PO I.  Cette assistance technique 
doit viser particulièrement le transfert des connaissances aux responsables de 
mise en uvre du PDI; 

2) L administration d un programme interne de renforcement des compétences et 
capacités GED des Cellules de Suivi du PDI du CDI animée par l assistance 
technique GED et développement institutionnel pendant la durée du PO I ; 

3) L administration d un programme important de renforcement des compétences et 
capacités des points focaux PDI en GED et développement institutionnel animé 
par l assistance technique GED et développement institutionnel du CDI. 

 

3.2.3  Stratégies porteuses d affinement du PO actuel 
Au-delà la systématisation de l intégration des analyses et évaluations GED, 
l établissement des indicateurs genre et le désagrégation des données de suivi 
évaluation des actions et activités selon le sexe recommandées dans le sous chapitre 
précèdant, chacune des composantes du PO offre des opportunités d affinement dans le 
sens de l ancrage de bonnes pratiques GED.  

Pour faciliter la compréhension et la mise en uvre des affinements proposés, ils sont 
présentés en deux formes.  

1) Une synthèse commentée des opportunités d affinement pour l ensemble des 
activités du PO est d abord présentée ; 

2) Un tableau intégrant les affinements proposés pour chacune des composantes 
est présenté à la suite de la synthèse. 

3.2.3.1  Synthèse des recommandations d affinement du PO 
Les affinements proposés au PO actuel visent à amorcer la pleine prise en compte du 
genre dans les PO ultérieurs du PDI.  

Dans ce cadre, pour tout ce qui concerne l établissement des postes d emploi, il est 
recommandé que les actions et activités soient accompagnées d une réflexion 
stratégique visant l opportunité de la mise en uvre d une politique pour la réduction 
d écarts entre hommes/femmes par l établissement de quotas de postes pour femmes.  
Les résultats de cette réflexion doivent nourrir le processus d élaboration des 
instruments politiques, stratégiques, règlementaires et des opérations recommandées 
dans la stratégie générale pour asseoir une culture GED.  

L ensemble des activités qui ne sont pas « genre neutres » sont aménagés de sorte que 
les besoins et intérêts stratégiques et pratiques des hommes et des femmes soient 
prises en compte.  

L ensemble des indicateurs « genre sensibles » sont aménagés dans le sens de la 
collecte, du traitement et de l analyse des données sexospécifiques.  

Toutes les opportunités pour prêter une attention spéciale aux besoins stratégiques et 
pratiques des femmes sont saisies.  
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Il n est pas du ressort des consultants d évaluer l incidence financière des 
aménagements proposés.  Il faut toutefois s attendre à une financière pour deux raisons 
principales : 

1. La systématisation des analyses et évaluations genre, tout comme une large 
désagrégation des données de suivi évaluation et le renforcement des 
compétences des porteurs de devoirs impliquent des enrichissements aux 
mandats des exécutants et prestataires du programme.   

2. Les affinements des activités du PO les enrichissent également, ce qui sous 
entend davantage d investissements pour leur mise en uvre. 
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3.2.3.2  Proposition d aménagement du cadre logique proposé 
Le tableau suivant présente les affinements proposés en forme d aménagement du cadre logique de l ensemble des composantes 
du PO actuel du PDI.  

Objectifs Résultats 
Attendus 

Indicateurs des résultats Responsables

 
Activités 

I.  LA REORGANISATION DE L ETAT CENTRAL 
1.Réorganiser 
l Etat central 
autour des 
missions 
stratégiques 
d impulsion, de 
conception et 
de contrôle des 
politiques et 
programmes 
genre 
sensible  

1.1. Les missions 
et l organisation 
des 
Administrations 
centrales sont 
redéfinies et leurs 
activités 
recentrées en 
intégrant la 
dimension 
genre   

1. l adoption des nouveaux textes genre sensibles sur 
les missions et l organisation de l Administrations 
centrale avant la fin de la première année de mise en 

uvre du PO. 
2.20% minimum de réduction des dépenses au niveau 
central au bout des deux ans, 30% au bout des trois 
ans.  
2. au moins 10 plans de déconcentration ont fait l objet 
d une validation de la part des Ministères après 2 ans de 
mise en uvre du programme, 10 de plus la troisième 
année .  
3. au moins 5 ministères ont commencé à mettre en 

uvre leur plan de déconcentration la troisième année.   

Tous Ministères 1.1.1. Faire l audit organisationnel de l ensemble des 
structures centrales, régionales et sub-régionales : 
L étude, pour chaque département ministériel : 

- Évalue la pertinence des administrations 
existantes ; 

- Élabore un schéma de réorganisation et 
redéfinit l organisation, la nature, et la tailles 
des services publics; 

- Élabore un plan de déconcentration avec un 
chronogramme triennal de mise en uvre; 

- Identifie les besoins en termes d équipements. 
- Fait le point sur les freins à l égalité entre 

les sexes à travers  l organisation du 
travail, les critères de promotion, etc

 

1.12.: Préparation des cadres organiques de 
l Administration centrale (accompagner le processus 
d une réflexion stratégique favorisant l opportunité 
de la mise en uvre d une politique visant la 
réduction d écarts entre hommes/femmes par 
l établissement de quotas de postes pour femmes. 
1.1.3 : Préparation et adoption des textes législatifs et 
réglementaires sensibles au genre sur la réorganisation 
de l Administration centrale 

 

1.2. Le 
partenariat entre 
l Etat central et 
les acteurs  (H/F) 
sociaux est 
organisé 

1. Une plate-forme de partenariat est formulée pour au 
moins 10 Ministères au bout des deux ans et 20 au bout 
des trois ans. Le département chargé des questions 
genre fait automatiquement  partie de la plate forme. 
Source de vérification : Ministères.  
2. : 70% des adhérents (échantillon constitué pour 
moitié de femmes) à la plate-forme qui sont satisfaits 
de la démarche.   

Tous Ministères 1.2.1.: Réalisation d une étude sur le dialogue social 
pour : 

- Faire un état des lieux et identifier les 
meilleures pratiques suivant les catégories 
sociales ; 

- Élaborer un cadre global de pratique du 
dialogue social sur cette base, 

- Organiser un plan triennal genre sensible de 
mise en uvre au niveau des différentes 
Directions ; 
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Objectifs Résultats 
Attendus 

Indicateurs des résultats Responsables

 
Activités 

- Définir un plan de suivi-évaluation annuel 
comprenant des objectifs, des résultats, des 
activités et des indicateurs d impact 
désagrégés selon le genre, l âge et l origine 
ethnique  

 
1.3 Les agents 
publics (H/F) sont 
formés au 
management 

80% des agents publics formés  (H/F) jugent que leur 
formation a été utile et qui utilisent ces nouvelles 
connaissances quatre mois après leur formation.  
80% des agents non-formés (H//F) jugent que leurs 
collègues formés ont acquis des nouvelles compétences 
en management. 

MFPRERI (DNFPP), 
Tous Ministères 

1.3.1. Définir et réaliser un programme de formation des 
agents de l administration  centrale et déconcentrée à 
leurs nouvelles fonctions. Les formations porteront en 
priorité sur les thèmes suivants: 

o Management ; 
o Conception, contrôle et évaluation des 

politiques publiques ; 
o Organisation du travail en équipes inter 

services 
o GED et développement organisationnel et 

institutionnel.  

 

1.4. 
L administration 
dispose d un 
cadre général 
d action genre 
sensible 

1. 60% des fonctionnaires dont au moins 20 % des 
femmes connaissent l existence du code de déontologie 
après deux ans, 90%  dont au moins 30 % de femmes 
à la fin du programme.   

MRERI 1.4.1. Élaborer et mettre en uvre  un Code administratif 
qui doit permettre de:  

- Renforcer la légalité en donnant au juge 
administratif un cadre lui permettant d exercer 
son contrôle ;  

- Définir les droits dont les administrés (H/F) 
peuvent se prévaloir. 

1.4.2.  Élaborer et mettre en oeuvre un Code de 
déontologie/éthique en assurant une attention spéciale 
aux droits des femmes  

II.  LES PROCESSUS, METHODES ET MANAGEMENT DE AFFAIRES PUBLIQUES 
2. Moderniser 
les processus, 
méthodes et 
procédures 
des services 
publics et les 
rendre, ainsi 
que les 
ressources, 

2.1. 
L Administration 
publique applique 
de méthodes et 
de procédures de 
qualité qui sont 
genre sensibles  

1: Augmentation du taux de satisfaction des usagers 
(H/F) d au moins 20% chaque année du programme.  
2. Augmentation de 20 % du personnel dont 10% chez 
les femmes des administrations déconcentrées et des 
collectivités décentralisées qui connaît les procédures 
après 2 ans, 40 après 3 ans.  
3.Amélioration du respect des délais de traitement des 
dossiers et de réponse aux usagers dans 
l administration publique de 20% en deux ans de mise 

 Tous Ministères 2.1.1. : Évaluation participative par les hommes et les 
femmes des méthodes et procédures des 
Administrations centrales et déconcentrées et 
propositions de réforme.  
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Objectifs Résultats 
Attendus 

Indicateurs des résultats Responsables

 
Activités 

appropriés au 
nouveau 
contexte de la 
réforme de 
l administration  

en uvre du programme et de 40% en trois ans.  

   
 Tous Ministères 2.1.2. : Élaboration et adoption de deux manuels de 

procédure pour chaque ministère qui sont sensibles 
aux besoins et intérêts pratiques et stratégiques des 
hommes et des femmes.  

   

MATCL, Tous 
Ministères   

2.1.4.: Rédiger les manuels de procédures 
administratives et financières pour les Administrations 
des Assemblées régionales et des Conseils de cercle qui 
sont sensibles aux besoins et intérêts pratiques et 
stratégiques des hommes et des femmes.   

 

2.2. : L allocation 
des ressources 
publiques est 
améliorée et 
prend en 
compte les 
besoins 
stratégiques et 
pratiques des 
hommes et des 
femmes 
porteurs de 
droits et tenants 
de devoirs   

1. 2 nouveaux Ministères peuvent élaborer un CDMT 
genre sensible au bout de deux ans de mise en uvre 
du PO, 2 de plus au bout de trois ans.  
2. 20% des dépenses de fonctionnement inscrites au 
Budget de l Etat sont ordonnancées par les 
administrations déconcentrées au bout de deux ans, 
30% au bout de trois ans.  
3.au moins 50 % des compétences et la gestion des 
ressources qui les financent sont transférés la deuxième 
année d exécution du PO et le reste la troisième année ;  

MEF, Ministères 
intéressés 

2.2.1. : Extension de l application du Cadre de Dépenses 
à Moyen Terme (CDMT à 6 nouveaux Ministères.  

   

MEF, Ministères 
intéressés  

2.2.2 Budgétisation pluri-annuelle selon le modèle de 
gestion par activité et sur la base du CDMT 

   

MFPRERI, MATCL, 
MEF, Tous Ministères 

2.2.3. : Réalisation d une étude sur les critères 
techniques et sociaux nécessaires à la redistribution des 
crédits budgétaires entre les administrations centrales et 
déconcentrées dans le Budget et l étendue possible de 
cette déconcentration.  

 

2.3. : La gestion 
publique est 

1 : 40% des services publics sont contrôlés et inspectés MJ 2.3.1. Mise en place d une Cour des Comptes 
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Objectifs Résultats 
Attendus 

Indicateurs des résultats Responsables

 
Activités 

contrôlée et 
évaluée plus 
efficacement, et 
la dimension 
genre est prise 
en compte 

au bout des deux ans, 70% au bout des trois ans.  

2 : amélioration de 20% par an de la conformité des 
rapports d Inspection par rapport aux normes prévues à 
partir de la deuxième année, notamment en ce qui 
concerne la mise en uvre de l approche GED et 
développement institutionnel.  

(accompagner le processus d une réflexion 
stratégique favorisant l opportunité de la mise en 

uvre d une politique visant la réduction d écarts 
entre hommes/femmes par l établissement de quotas 
de postes pour femmes.   

   

CGSP 2.3.2. Préparation de normes de vérification et 
d évaluation de la gestion des affaires publiques 
intégrant le paramètre genre. 

   

MFPRERI (CDI) 2.3.3. : Mise en relation des institutions chargées du 
contrôle  

 

2.4. : Les 
méthodes de 
travail de 
l Administration 
publique centrale 
et déconcentrée 
sont modernisées 
et prenant en 
compte les 
besoins 
stratégiques et 
pratiques des 
hommes et des 
femmes 

1. au moins une fonction principale de chaque secteur 
d activité gouvernemental est informatisée avec des 
logiciels facilitant le traitement et l analyse des 
données désagrégées selon le sexe pour tous les 
niveaux de l administration (central, déconcentré et 
décentralisé) au bout d un an, trois au bout de trois ans; 

2. le nombre d ordonnateurs déconcentrés envoyant 
leurs rapports d exécution budgétaire par voie 
électronique au Centre augmente de 20% chaque 
année.  

MCNTI (AINI) 2.4.1. : Extension de l informatisation des fonctions 
principales exercées dans chaque secteur d activité 
gouvernementale 

   

MCNTI (AINI) 2.4.2. : Implantation de l Administration électronique dans 
l Administration publique 

III.  LE RENFORCEMENT DE LA DECONCENTRATION 
3. Faire 
descendre le 
centre de 
gravité de 
l Administration 
d Etat du 
niveau central 
au plus près 
des élus et des 
populations.   

3.1 : De larges 
pouvoirs sont 
délégués aux 
services 
déconcentrés de 
l Administration.   

1. Au moins 50 % des compétences et la gestion des 
ressources qui les financent sont transférées aux 
services déconcentrés de l Administration la deuxième 
année d exécution du PO et le reste la troisième année   

MATCL, MFPRERI 
(CDI),     

MATCL, MFPRERI 
(CDI), Tous Ministères   

3.1.1. : Préparation d une loi définissant les principes de 
l organisation administrative du territoire et son décret 
d application, et d une charte de la déconcentration.  

Activité 3.1.2. : Préparation et mise en uvre par chaque 
ministère de son plan de transfert de compétences : 
Cette activité sera exécutée par les différents ministères 
comme suit : 
(1) l identification précise du contenu en termes 

d activités des compétences à transférer aux 
Administrations déconcentrées ; 

(2) l établissement d un chronogramme pour le transfert 
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Objectifs Résultats 
Attendus 

Indicateurs des résultats Responsables

 
Activités 

des activités aux Administrations déconcentrées ; 
(3) l exécution des transferts conformément à ce 

chronogramme : élaboration ou modification des 
textes législatifs et réglementaires nécessaires pour 
les transferts des activités et de ressources ;. 

 
3.2. : Les 
Administrations 
déconcentrées 
disposent de 
nouveaux 
organigramme et 
cadres 
organiques 

1. Disponibilité des nouveaux organigrammes et des 
cadres organiques des administrations déconcentrées.  

MATCL, MFPRERI 
(CDI), Tous Ministères 

3.2.1 : Audit organisationnel et présentation du nouvel 
organigramme des Administrations déconcentrées qui 
débouchera sur : 

- l évaluation de la pertinence de la structuration 
actuelle des services déconcentrés compte 
tenu des transferts de compétences et 
d activités ;  

- une restructuration des services déconcentrés 
pour assurer une bonne prise en charge de 
toutes leurs fonctions et activités : présentation 
et description de l organigramme des 
Administrations déconcentrées 

   

MFPRERI (CDI), Tous 
Ministères 

3.2.2. : Préparation des cadres organiques des 
Administrations déconcentrées 

 

3.3. : Les 
administrations 
déconcentrées 
disposent de 
moyens humains 
et financiers 
adéquats 

1 20% des dépenses de fonctionnement inscrites au 
Budget de l Etat sont ordonnancées par les 
administrations déconcentrées au bout de deux 
ans, 30% au bout de trois ans.  

2 au moins 70 % des besoins en ressources 
humaines dégagés par les cadres organiques sont 
satisfaits ; 

3 Au moins 50% des besoins spécifiques des 
structures impliquées dans la promotion des 
femmes sont satisfaits 

4 au moins 50 % des compétences et la gestion des 
ressources qui les financent sont transférés aux 
administrations déconcentrées la deuxième année 
d exécution du PO et le reste la troisième année ; 

MFPRERI (CDI), 
MATCL MEF, Tous 
Ministères        

MFPRERI (CDI), 
MATCL ,  MEF, Tous 
Ministères   

4.3.1. : Préparation et mise en uvre par chaque 
ministère de son plan de transfert des ressources  

Cette activité sera exécutée par les différents ministères 
comme suit : 
1 la détermination du coût des activités à transférer 

aux Administrations déconcentrées 
2 l établissement d un chronogramme pour le transfert 

des ressources aux Administrations déconcentrées 
3 l exécution des transferts conformément à ce 

chronogramme : révision des budgets, préparation 
des dossiers de passation de services, passation de 
services, etc.  

4 La détermination des aspects spécifiques au 
genre  

3.3.2. : La dotation des Administrations déconcentrées 
en moyens matériels appropriés 
Evaluer le niveau des besoins en termes de locaux et 
d équipement des Administrations déconcentrées et leur 
fournir les moyens de fonctionner convenablement. 
(Bâtiments administratifs, mobilier de bureau, 
équipements techniques) en fonction des besoins 
stratégiques et pratiques des hommes et des 
femmes. 
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Objectifs Résultats 
Attendus 

Indicateurs des résultats Responsables

 
Activités 

  
3.4. : Les 
relations entre les 
autorités 
déconcentrées et 
les autorités 
décentralisées 
sont 
institutionnalisées 
en respect des 
principes GED 

1: 40% des demandes d appui- conseil faites par les 
administrations territoriales aux administrations de tutelle 
sont satisfaites après deux ans, 60% après trois ans. 
2. 40% des acteurs déconcentrés et décentralisés 
s estiment  satisfaits des mécanismes de collaboration 
après 2 ans, 80% après 3 ans.   

MATCL 3.4.1. : Valorisation des opérations des Comités 
Régionaux d Orientation en vue de définir, coordonner, 
orienter, suivre et évaluer les appuis techniques 
nécessaires à la mise en uvre des plans de 
développement et des projets d aménagement du 
territoire conformément aux principes GED.    

 

Résultat 3.5. : 
Une politique 
d aménagement 
du territoire 
comprenant des 
outils de 
planification est 
définie 

1. Adoption par les Assemblées régionales de 2 Plans 
de développement régionaux après 2 ans, 3 de plus 
après 3 ans.   

MATCL 3.5.1.: Appui à la réalisation par le CRO d un diagnostic 
territorial se fondant sur une analyse physique, 
environnementale, démographique, économique, sociale, 
institutionnelle et culturelle et genre pour les 5 régions. 
Ce diagnostic doit déboucher sur la proposition de 
plusieurs axes stratégiques qui intégreront les grandes 
orientations nationales, y inclus l égalité d opportunité 
et de chance entre hommes et femmes. Le CRO 
travailleront par commissions thématiques qui 
identifieront aussi des projets concrets correspondants à 
chaque axe choisi.  Aux fins de la fiabilité des 
approches GED, une importante participation des 
femmes à ces commissions sera assurée.  

   

CRO 3.5.2. : Elaboration de plans d actions : ils traduiront la 
stratégie en programmes de développement régional et 
identifieront des priorités.  Ils doivent se traduire en 
cadres logiques avec les IOV désagrégés selon le 
genre incluant la localisation et le temps de réalisation 
ainsi que le détail des tâches et des actions à réaliser, 
leur coût les sources de financement ; enfin, les 
responsabilités de gestion et d exécution.  

IV.  LA CONSOLIDATION DE LA DECENTRALISATION 
4. Confirmer la 
place des 
collectivités 
territoriales 
dans le 
système 
administratif 

4.1. : Les 
collectivités 
territoriales 
exercent 
effectivement 
leurs 
compétences 

Les Collectivités territoriales exercent au moins 50 % de 
leurs compétences avec les ressources 
correspondantes avant la fin de la deuxième année de 
mise en uvre du PO et 80 % avant la fin de la 
troisième.   

Ministère de 
l Administration 
territoriale et des 
collectivités locales 
(DNCT) 

4.1.1.: La révision du Code des collectivités territoriales 
pour mieux préciser leurs domaines de compétence  
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Objectifs Résultats 
Attendus 

Indicateurs des résultats Responsables

 
Activités 

malien et leur 
rôle de 
promotion du 
développement 
équitable et 
durable  

   
MFPRERI (CDI), 
MATCL (DNCT), Tous 
Ministères  

4.1.2.: Préparation et mise en uvre par chaque 
ministère de son plan triennal de transfert de 
compétences.  

 

4.2 La 
disponibilité de 
ressources 
financières et 
techniques est 
améliorée  

1. les Collectivités territoriales exécutent au moins 50 % 
des dépenses relatives aux compétences qui leur 
correspondent avant la fin de la deuxième année du plan 
et 80 % avant la fin de la troisième.  
2. Augmentation de l utilisation des dispositifs 
techniques et financiers par les collectivités territoriales 
de 10% chaque année du programme. 
3. Le niveau de satisfaction des utilisateurs (H/F) du 
dispositif augmente de 20% la deuxième année et de 
10% la troisième.   

MFPRERI (CDI), 
MATCL (DNCT), 
Ministère de 
l Économie et des 
Finances 

4.2.1 : Préparation et adoption des textes réglementaires 
sur la répartition des ressources entre l État central et les 
Collectivités territoriales.  

   

MFPRERI (CDI), 
MATCL (DNCT), MEF  

4.2.2. Diagnostic du fonctionnement (y compris une 
analyse genre) du dispositif d appui technique et 
financier  

   

MATCL (DNCT), 
MFPRERI (CDI),   

4.2.3 : Révision des textes législatifs et réglementaires 
relatifs au dispositif d appui technique et financier (si 
nécessaire). 

   

MFPRERI (CDI), 
MATCL (DNCT), 
Ministère de 
l Économie et des 
Finances 

4.2.4.: Évaluer le potentiel fiscal des collectivités 
territoriales afin de développer les capacités de 
mobilisation financière en fonction des intérêts 
stratégiques et pratiques des hommes et des 
femmes 

   

MFPRERI (CDI), 
MATCL (DNCT), 
Ministère de 
l Économie et des 
Finances 

4.2.5. : Transfert ou recrutement du personnel des 
administrations territoriales ; formation du personnel (voir 
composante 5) (accompagner le processus d une 
réflexion stratégique favorisant l opportunité de la 
mise en uvre d une politique visant la réduction 
d écarts entre hommes/femmes par l établissement 
de quotas de postes pour femmes). 

 

4.3 Le contrôle 
de légalité et 
l appui conseil 

 

Effectivité du contrôle de légalité exercé sur la 
gestion des Collectivités territoriales : 100% des 
actes passés par les Collectivités territoriales sont 

MATCL (DNCT), 
MFPRERI (CDI),    4.3.1 Mise en place d un dispositif pratique de l appui 

conseil 
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Objectifs Résultats 
Attendus 

Indicateurs des résultats Responsables

 
Activités 

sont améliorés soumis à vérification par l autorité de tutelle au bout 
des trois ans.  

 
Réduction des infractions à la réglementation dans 
la gestion des Collectivités territoriales. 

 
Augmentation de 20% annuelle du niveau de 
satisfaction des acteurs et bénéficiaires (H/F) de 
l appui conseil à partir de la deuxième année.    

MATCL (DNCT), 
MFPRERI (CDI), MEF   

4.3.2 La dotation de la tutelle en ressources humaines, 
matérielles et financières adéquates pour exercer ses 
missions vis-à-vis des Collectivités territoriales 
(accompagner le processus d une réflexion 
stratégique favorisant l opportunité de la mise en 

uvre d une politique visant la réduction d écarts 
entre hommes/femmes par l établissement de quotas 
de postes pour femmes).  

 

4.4 Le partenariat 
entre les acteurs 
de la 
gouvernance au 
niveau territorial 
(Administrations 
déconcentrées, 
Collectivités 
territoriales et 
acteurs privés) et 
la participation 
non 
discriminatoire 
et équitable des 
populations à 
cette 
gouvernance 
sont renforcées  

 

l utilisation effective des outils et instruments du 
partenariat : fonctionnement des CRO, des CLO et 
du dispositif d appui technique et financier aux 
Collectivités territoriales, Accords cadre, etc. 

 

le niveau de satisfaction des acteurs de la 
gouvernance quant à leur collaboration. 

 

Le niveau de participation des hommes et des 
femmes  

MATCL, Tous 
Ministères 

4.4.1 Mise en place et ou réhabilitation instruments de la 
gouvernance partagée au niveau territorial 
(Comité Régional d Orientation, Conventions, Cadre de 
partenariat, etc.)  

4.4.2 Tenue de rencontres de concertation, d orientation 
et de suivi-évaluation.  

V.  LA VALORISATION ET LE RENFORCEMENT DES RESSOURCES HUMAINES 
5. Doter les 
Administrations 
publiques 
d effectifs 
appropriés de 
ressources 
humaines 
(H/F) 
suffisamment 
qualifiées et 
assurer un 
emploi efficace 
de ces 

5.1 La fonction 
ressources 
humaines est 
réhabilitée dans 
l Administration 
publique et 
intègre les 
considérations 
du genre  

1. La Direction Nationale de la Fonction publique et du 
Personnel remplit correctement ses missions après sa 
restructuration (deux ans).. 
2. Les directions des ressources humaines sont créées 
dans les départements ministériels retenus et 
remplissent correctement les missions prévues par les 
textes (deux ans).   
3. Les services des ressources humaines sont créés au 
niveau des régions et remplissent correctement les 
missions prévues par les textes (deux ans). 
4.  Une analyse genre est disponible pour l emploi 
efficace et efficiente des hommes et des femmes.  

MFPRERI (CDI, 
DNFPP) 

5.1.1 Audit de la fonction « Ressources humaines » au 
sein de l Administration publique. .(accompagner le 
processus d une réflexion stratégique favorisant 
l opportunité de la mise en uvre d une politique 
visant la réduction d écarts entre hommes/femmes 
par l établissement de quotas de postes pour 
femmes).   
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Objectifs Résultats 
Attendus 

Indicateurs des résultats Responsables

 
Activités 

ressources 

   
MFPRERI (CDI, 
DNFPP) 

5.1.2 Réorganisation de la fonction « Ressources 
humaines »:  

 
le transfert de certaines compétences actuelles 
de la DNFPP aux services des ressources 
humaines des départements ministériels, et 
aux bureaux des RH des Gouvernorats de 
régions ; 

 

la création des bureaux du personnel auprès 
des Gouverneurs de régions pour prendre en 
charge les actes de gestion du personnel qui 
seront déconcentrés 

 

la création des directions des ressources 
humaines au niveau des départements 
ministériels en lieu et place des services du 
personnel inclus dans les DAF 

 

la création des structures chargées de 
l approche GED et développement ides 
ressources humaines  

   

MFPRERI (CDI, 
DNFPP) 

5.1.3 Rédiger un manuel de procédures de gestion des 
Ressources humaines après révision des procédures en 
vigueur: 

 

d abord évaluer les procédures de gestion des 
ressources humaines pour dégager ses forces et 
faiblesses, en particulier celles relatives aux 
relations  entre les femmes 

 

ensuite formuler les propositions de nouvelles 
procédures ; 

 

enfin rédiger un manuel de procédures de gestion 
des ressources humaines  sensible au genre et 
traitant de tous les aspects de cette fonction ( 
recrutement, évaluation et gestion des carrière, 
formation, suivi et gestion des effectifs, etc. ).  

   

MFPRERI (CDI, 
DNFPP), Tous 
Ministères 

5.1.4 Le renforcement des ressources matérielles des 
structures en charge de la gestion des ressources 
humaines : l équipement des bureaux des structures, 
anciennes et nouvelles, chargées de la gestion des 
ressources humaines en fonction des besoins 
stratégiques et pratiques des hommes et des 
femmes.  




